
 

Commission des Statuts et Règlements      

Réunion du 30 Avril 2024  

Présidence : M. Jamal SOUADJI  

Présents : Mme Djaimila BENSLIMANE (CD), MM. Marcel FRIBOULET, Manuel 

COBO, Christophe CRELOT (CDA). 

Excusés : MM. Jean Claude NJEHOYA, Mustapha MANSOUR. 

Secrétaire de séance : M. Eric TEURNIER (Administratif). 
 
 
Début de la réunion à 18h15 
 
         *** 
 
U18 Coupe Match 28098443 Flamboyants de Villepinte/Sfc Neuilly sur Marne du 
21/4/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation du Sfc Neuilly sur Marne sur la qualification et 
la participation du joueur M. El Hadj Mary CAMARA Lic. 2548223719 des Flamboyants 
de Villepinte susceptible d’être en double surclassement sans visite médicale n’ayant 
pas le droit de participer à la rencontre en rubrique pour la dire recevable en la forme, 
Après avoir demandé ses observations aux Flamboyants de Villepinte, 
Constatant que ce club n’a pas souhaité apporter de commentaires, 
Après lecture de la licence de ce joueur, 
Constatant que la partie « surclassement interdit » sur la fiche licence du joueur n’est 
pas cochée, 
Constatant qu’un joueur U16 peut participer à la Coupe 93 U18 selon l’article 12 du 
règlement de cette même coupe, 
Considérant que Flamboyants de Villepinte pouvait faire jouer M. El Hadj Mary 
CAMARA lors de la rencontre en rubrique, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réclamation irrecevable, score acquis sur le terrain, 
Débite Sfc Neuilly sur Marne des frais de dossier. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 



des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
 
U16 D3 B Match 25942850 Atlético Bagnolet/Drancy Fc du 28/4/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
Constatant que Drancy Fc n’aurait pas été présent sur le terrain après le quart d’heure 
de tolérance, 
Place le dossier en attente d’un rapport circonstancié de Drancy Fc, 
Dossier traité lors de la prochaine réunion. 
 
      *** 
 
U14 Coupe Match 28098625 Red Star Fc/As La Courneuve du 20/4/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la demande d’évocation de l’As La Courneuve sur la 
participation du joueur M. Rayan NEFIL Lic. 2547810417 du Red Star Fc susceptible 
d’être suspendu lors de la rencontre en rubrique, 
S’en saisit pour en faire évocation, 
Après avoir demandé ses éventuelles observations au Red Star Fc, 
Constatant que ce club a souhaité répondre en précisant que son joueur a écopé d’un 
match ferme de suspension à compter du 24/3/24 et qu’il a purgé son match le 6/4/24 
en D2, le 6/4/24 en D3 et en Coupe le 17/4/24, restant à purger son match en Ligue 
de Paris, 
Après lecture des rencontres de l’équipe 1 du Red Star Fc, 
Constatant que le 17/4/24 cette équipe a joué en Coupe 93 contre Sfc Neuilly sur 
Marne et que ce joueur n’apparait pas sur la FMI, 
Considérant que M. Rayan NEFIL Lic. 2547810417 du Red Star Fc a donc purgé son 
match de suspension lors de cette rencontre au niveau du District et qu’il pouvait jouer 
lors de la rencontre en rubrique, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit évocation non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite As La Courneuve des frais de dossier. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
 
U14 District Cup Match 28121445 Sfc Neuilly sur Marne 2/Montreuil Fc 2 du 
20/4/24 



La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation de Montreuil Fc sur la participation de 
l’ensemble de l’équipe du Sfc Neuilly sur Marne 2 susceptible d’avoir fait jouer un 
joueur au cours des deux dernières rencontres au moins avec l’équipe supérieure pour 
la dire recevable en la forme,  
Après avoir demandé ses éventuelles observations au Sfc Neuilly sur Marne, 
Constatant que ce club n’a pas souhaité apporter de commentaires, 
Après lecture des rencontres de l’équipe 1 du Sfc Neuilly sur Marne : 
Coupe U14 du 17/4/24 Sfc Neuilly sur Marne/Red Star Fc 
U14 D1 du 6/4/24 Sfc Neuilly sur Marne/Fc Romainville, 
Constatant que le joueur, M. Kenzy HOTAT SAFU a joué lors de ces deux rencontres 
ainsi que dans celle en rubrique, 
Considérant que le Sfc Neuilly sur Marne a enfreint l’article 12 du règlement de la 
District Cup U14, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réclamation fondée, match perdu par pénalité au Sfc Neuilly sur Marne 2, 
Montreuil Fc 2 qualifié au titre du prochain tour, 
Débite Sfc Neuilly sur Marne des frais de dossier. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
 
U14 D4 A Match 25933768 Fc Aulnay 2/Ass Noiséenne du 27/4/24 
La Commission, 
Hors la présence de M. FRIBOULET qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation de l’Ass Noiséenne sur : « la participation de 
plusieurs joueurs du Fc Aulnay, MM. Kristijan SIMEONOVIC Lic. 2548469333, Bobaca 
DIALLO Lic. 9602830349, Vassiriki KAMATE Lic. 2548365961, Mohamed El Amine 
KADDOUR Lic. 2548195314, Reda AFFROUNE Lic. 2548408288 pour le motif 
suivant : les joueurs adverses ont participé à plus de dix rencontres avec leur équipe 
supérieure »,  
Constatant que cette réclamation apparait également sur les observations d’après 
match sur la FMI, 
Considérant que la réclamation de l’Ass Noiséenne est insuffisamment motivée, ne se 
référant à aucun article de règlement en vigueur, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réclamation irrecevable, score acquis sur le terrain, 
Débite Ass Noiséenne des frais de dossier. 
 
La présente décision sur la forme est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 
chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à 



l’article 31 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. 
Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, 
la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 

***  
 
Futsal D2 B Match 26807717 Js Drancy/Noisy Tous Unis du 24/4/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant que les deux équipes et l’Arbitre officiel ont constaté que le gymnase 
Owens de Bobigny était fermé pour cause de grève des agents municipaux, 
Constatant que la municipalité de Bobigny avait omis de prévenir le club recevant, 
Constatant que des justificatifs municipaux ainsi que des photos montrant preuve à 
l’appui que le gymnase était fermé pour cause de grève ont été fournis par la Js 
Drancy, 
Considérant que la responsabilité du club recevant ne peut être engagée, 
Par ces motifs,  
Jugeant en premier ressort,  
Dit match à jouer à une date ultérieure.  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel 
 
      *** 
 
U13 Futsal Coupe Match 28120843 As Jeunesse Aulnaysienne/Sport Ethique du 
28/4/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation de l’As Jeunesse Aulnaysienne sur la séance 
des tirs au but devant départager les deux équipes pour la dire recevable en la forme, 
Constatant que la rencontre s’est soldée par un score de parité à la fin du temps 
règlementaire, 
Constatant que la série de tirs au but a été mise en œuvre pour départager les équipes, 
Constatant qu’un score de 3-3 apparait sur la FMI avec 6 tirs au but à 5 pour Sport 
Ethique, 
Constatant que l’As Jeunesse Aulnaysienne a mené 2 tirs au but à 1 et qu’ayant 
constaté un but d’écart, la fin du match devait être décrétée, 
Constatant que Sport Ethique a contesté cette version du règlement en affirmant que 
la séance devait aller à son terme de 3 tirs au but par équipe, 
Constatant que Sport Ethique lors des observations d’après match sur la FMI 
mentionne que la série de tirs au but a été jusqu’à son terme, 
Considérant l’article 3 du règlement de la Coupe 93 Futsal U13 qui mentionne que le 
vainqueur sera désigné par l’épreuve des coups de pied au but suivant l’arrêt au 
premier écart constaté, 



Considérant qu’il faut interpréter cet article de règlement comme la « mort subite » à 
égalité de tirs pour chaque équipe, ce qui était le cas, deux tirs au but pour chaque 
équipe, 
Considérant que l’As Jeunesse Aulnaysienne était dans son bon droit, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match gagné à l’As Jeunesse Aulnaysienne 3-3, 2-1 aux tirs au but, As 
Jeunesse Aulnaysienne qualifié au titre du prochain tour. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
               *** 
 
FORFAITS 
 
Coupe 
 
U11 As Bondy/Montreuil Fc du 27/4/24 
Futsal U13 Blanc Mesnil Sf/Af Romainville du 28/4/24 
 
1er Forfait 
 
Seniors D4 A Vaujours Fc 2/Drancy Fc 2 du 28/4/24 
U18 D1 As La Courneuve/Ol Pantin du 28/4/24 
U18 D2 A Fc Romainville/Pierrefitte Fc du 28/4/24 
 
2è Forfait 
 
Seniors F Esd Montreuil/Blanc Mesnil Sf du 27/4/24 
U14 D4 D Neuilly Plaisance Fc 2/Cs Villetaneuse 2 du 27/4/24 
CDM D1 Ol Pantin/Blanc Mesnil Sf du 28/4/24 
 
           *** 
 
FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES 
 
Une mise à jour des feuilles réclamées sera effectuée lors de la prochaine 
réunion  
 
      ***  
 
                                           Fin de la réunion à 19h00  
 
                               
              
     



 


